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      MODALITES DE REPRESENTATION DES BENEFICIAIRES 

 
 
 
 

  

Accueils de jour 
 

Colmar, Mulhouse, 
Saint-Louis, Thann. 

Soutien à domicile 
 

Aide à domicile, Fanal, 
SSIAD. 

Conseil de la Vie 
Sociale  

Accueils de jour 
 

De 8 à 16 membres élus, 1 
représentant du personnel et 

2 représentants de la 
direction. 

Appel à candidatures Elections 

Groupes 
d’expression 

sectoriels soutien à 
domicile 

 

De 4 à 12 volontaires et 1 
représentant de la direction. 

du service. 

Elections 

Conseil des Bénéficiaires 
10 à 20 membres élus et 3 représentants de la direction de 

l’association 

Elections 

Enquêtes de satisfaction 
Pour tous les services : 

 soutien à domicile, accueils de jour et tutelles. 

8 à 16 représentants 

2 à 4 représentants 

Conseil d’Administration 
1 à 3 représentants des bénéficiaires 


